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MARCHE DE PRESTATION POUR LA MISE EN PLACE D’UN 

CONTRAT COLLECTIF DE COMPLEMENTAIRE SANTE AU 

BENEFICE DES SALARIES DE SOLIHA PROVENCE ET DE 

LEURS AYANTS DROIT 

 

- AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE -(AAPC) 

Marché passé selon une procédure adaptée, conformément au Guide Interne des Marchés de SOLIHA PROVENCE 

et au Code de la Commande Publique, entré en vigueur le 1er avril 2019. 

 
 

POUVOIR ADJUDICATEUR 
 

 
 

OBJET DU MARCHE 

Contrat collectif obligatoire de complémentaire santé pour l’ensemble des salariés de SOLIHA 

Provence (environ 200 personnes) et leurs ayants droit. 

 

TYPE DE MARCHE 

Services – Assurance santé collective 

 

PROCEDURE 

Appel d’offres ouvert (articles L.2124-2 et R.2124-2 du Code de la commande publique). 

 

DUREE DU MARCHE 

1 an, reconductible tacitement 3 fois, sans que la durée totale n’excède 4 ans. 
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FINANCEMENT 

Cotisations prises en charge à 100 % par l’employeur. 

 

CRITERES D’ATTRIBUTION 

La commission des marchés de SOLIHA Provence attribuera le marché au candidat qui aura proposé 

l’offre la plus adaptée, eu égard à la spécificité de la prestation. 

 

Les offres seront évaluées selon les critères suivants : 

Qualité des garanties proposées (40%) 

✓ Conformité réglementaire : Respect des normes en vigueur et des obligations légales. 

✓ Qualité des garanties : Niveau de couverture et options proposées. 

Tarification et rapport qualité/prix (40%) 

✓ Coût des cotisations et des prestations, transparence des frais. 

Réputation et expérience de l’organisme (10%) 

✓ Réputation de l’organisme : Ancienneté, expérience et références dans le domaine. 

Qualité du service client (10%) 

Support et accompagnement : Qualité du service client et des outils de gestion. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Les candidats doivent fournir : 

✓ Agrément ACPR, 

✓ Références en matière de couverture santé collective, 

✓ Attestations fiscales et sociales. 

 

RETRAIT DU DOSSIER 

Le DCE est disponible gratuitement en téléchargement sur le profil acheteur via la plateforme 

https://marchessecurises.fr 

 

 

REMISE DES OFFRES 

Les offres devront être déposées exclusivement par voie dématérialisée sur le profil acheteur au plus 

tard le : Mercredi 5 novembre 2025 à 17H. 

 

DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

120 jours à compter de la date limite de remise des offres. 

 

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

https://marchessecurises.fr/

